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FICHE DE PROCEDURE 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

   
 

  

  
 
 
 

 
 
 

CIVIL Enfance 
 

  
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Payer ses factures sur le portail 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

Remarques particulières :  

 

Cette procédure permet  
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1. Payer ses factures 

 

Une fois connecter à votre espace, cliquer sur « payer mes factures » sur le menu de droite. 

 

 
 

Sur l’écran suivant, vous pouvez voir le nombre de factures, ainsi que l’historique. 

Cliquer sur « facture à payer ». 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton payer : 
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(Il peut avoir une ou plusieurs lignes à ce niveau. 

S’il y en a plusieurs comme dans l’exemple, il faudra payer en plusieurs fois) 

 

 

 

 

Sélectionner la ou les facture : 
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Ciril - Ciril GROUP 
 
49 avenue Albert Einstein - BP 12074 
69603 Villeurbanne CEDEX - France   
 
Tél : +33 (0)4 72 69 16 80 
Fax : +33 (0)4 78 93 85 00 
contact@ciril.net 

 
 

Ensuite on bascule sur l’écran de paiement, il faudra vous munir de votre carte bancaire et suivre les instructions : 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


